
 

 

NOTE 
DE PRESSE 
 

Assemblée 
Plénière 
30/09/2022 
 

 
 

 

 

 
Contact presse : 

Mélanie Heurteau 

05 44 30 23 26 

mheurteau@creuse.fr 

www.creuse.fr  



1.  Vie collégienne  

 

Alors qu’avec l’inflation, le coût de revient d’un repas pris à la cantine dépasse aujourd’hui les 
10€, le Conseil départemental de la Creuse choisit de protéger le pouvoir d’achat des familles 
en plafonnant à 0,9 centimes l’évolution du coût d’un repas pour les familles. 

 

Ainsi, grâce aux efforts du Conseil départemental, chaque collégien creusois pourra bénéficier 
d’un repas complet et équilibré pour seulement 3,11 € (hors aides spécifiques du Départe-
ment et/ou de l’Education nationale) ; plus de la moitié de cette somme (65%) restant con-
sacrée à l’achat de denrées pour privilégier la qualité et les achats en proximité. 

 

Pour les familles bénéficiant d’une aide (d’Etat et/ou départementale) ce reste à charge sera 
compris entre 0,2 centimes (pour les plus faibles revenus) et 2,61 €. 

Restauration 

scolaire 

Dotation globale 

de fonctionnement 

La dotation globale de fonctionnement (DGF-Collèges) a pour objectif de financer le fonction-
nement des établissements   dans   leurs   missions   d’enseignement  (hors   restauration   
et   hébergement financés par ailleurs) avec notamment une réserve de crédits complémen-
taires pour parer aux besoins urgents ou ponctuels.  

 

Le Conseil départemental a décidé d’augmenter, en 2023, de près de 3% sa participation par 
rapport à 2022, notamment pour prendre en compte l’évolution des coûts énergétiques sur le 
dernier trimestre 2021. 



Adaptation 

Stratégie 

développement 

Agglo du G. Guéret 

Au titre des Contrats Boost’ter (contrats destinés à accompagner financièrement l’ensemble 
des intercommunalités creusoises dans leurs projets d’investissements) le Département a 
mobilisé une enveloppe 2019-2023 de près de 3,9 millions d'euros. Deux ans après la si-
gnature de son premier contrat, la  Communauté d’Agglomération   du   Grand   Guéret, a 
souhaité faire évoluer sa stratégie en y intégrant de nouveaux projets concourant à la dy-
namique de développement de son territoire. 

  

Cette stratégie, initialement centrée autour de deux leviers d’attractivité (aménagements 
urbains et espaces publics / la culture) comprendra dorénavant deux nouveaux axes : sport 
nature et développement social et solidaire. 

 

Entre autres nouvelles actions envisagées : création d’une piste VTT et d’un local technique 
dans le cadre de la candidature de Guéret comme centre d’entraînement aux JO 2024, 
aménagement d’un jardin agrobiologique ou encore d’un local commercial en centre-ville de 
Guéret…  

2. Soutien aux territoires  

Plan Vétos 

Face au constat de désaffection de la pratique vétérinaire en milieu rural, et afin d’inciter les 
jeunes vétérinaires à s’installer en Creuse, le Département met en place, en étroite concerta-
tion avec le monde professionnel, l’Ordre des Vétérinaires, la Chambre d’Agriculture, son « 
Plan Véto 23 ».  

Comment ? En offrant, à partir du 1er janvier 2023, des solutions avantageuses de stages et 
autres périodes d’immersion professionnelle auprès de nos vétérinaires creusois ; solutions 
financières (aides aux stages et aux études), mais aussi un accompagnement personnalisé. 




